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Direction des Affaires Générales

Arrêté n° 199 /2026

ARRETE DE DELEGATION
DE FONCTION D’OFFICIER D’ETAT CIVIL

EN FAVEUR DE Monsieur Jean-Marc LUSSOT, CONSEILLER MUNICIPAL

Le Maire de la Ville de Goussainville,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’aHicle L.2122—l 8 qui confèrent au

Maire le pouvoir de déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints, et en cas

d’absence ou d’empêchement de ceux-ci, à des membres du Conseil Municipal,

ARRETE :

ARTICLE 1°' : Monsieur Jean—Marc LUSSOT, Conseiller Municipal, à défaut des adjoints

absents, reçoit délégation pour remplir les fonctions d’Ofñcier de l’Etat Civil le Mercredi 29

avril 2026 à 13 heures 30.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes de la mairie et ampliation

sera adressée à :

-Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles,
-Monsieur le Procureur de la République,
-Le Conseiller Municipal délégué concerné.

Goussainville, le 15 avril 2026
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